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60 %
26 % d'isolés

Le centre de transit accueille, héberge et domicilie de manière temporaire des personnes primo-arrivantes 
sur le territoire français via un visa au titre de l’asile, ou dans le cadre de programmes d’accueils spécifiques 
(réinstallation permanente/accord dans le cadre du HCR, mise à l’abri exceptionnelle). Les personnes y sont 
accompagnées dans leurs démarches administratives, juridiques, sociales et médicales le temps de leur prise en 
charge, dans l’attente d’une orientation dans des dispositifs dédiés (orientations par l’Ofii vers des Cada pour les 
personnes en demande d’asile, en CPH ou en logement pérenne pour les personnes bénéficiant d’une protection 
nationale). Pour réaliser ces missions le transit bénéficie d’une équipe sociale et médicale, et s’appuie également 
sur un réseau de partenaires au niveau local ou national.

Date d’ouverture : octobre 1991

Nombre de logements gérés : Hébergement collectif sur site

Capacité au 31/12/2022 : 80 places

CENTRE D'ACCUEIL POUR DEMANDEURS D’ASILE
112-120 chemin Vert des Mèches - 94000 Créteil

Île-de-France - 94 - Val-de-Marne

CENTRE DE TRANSIT DE CRÉTEIL

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2022

48 % de femmes 52 % d'hommes

299 personnes (80 ménages) entrées

339 personnes accueillies en 2022

63 %  d'occupation en moyenne

100  %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

15 personnes BPI hébergées

265 personnes (75 ménages) BPI sorties du dispositif

30 personnes accompagnées pour l'affiliation à l'Assurance maladie

265 personnes (75 ménages) sorties

65 personnes aidées pour la procédure devant l'Ofpra

2 mois de séjour en moyenne

11 mois de séjour moyen pour les réfugiés
à compter de l'obtention d'une protection internationale

67 % sortis dans le cadre de la mobilité géographique

33 % en hébergement temporaire

41 %
36 %

RÉPARTITION DES ADULTES PAR GENRE

PROFIL DU PUBLIC

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE DES PERSONNES

Afghanistan : 140 personnes
Syrie : 121 personnes
RD Congo : 17 personnes
Autorité palestinienne : 12 personnes
Soudan : 11 personnes

3 % de familles monoparentales

12 %18-25 ans

71 % de familles

INSERTION PAR LE LOGEMENT

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES 
D'UNE PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)

PUBLIC ACCUEILLI
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